CARDICIS3

APPEL A PROPOSITIONS

Suite à la décision prise par la communauté Cardicis3 durant l’atelier de juin 2010 à Santo-Domingo, d’assurer la mise en œuvre des projets contribuant à une meilleure organisation de la solidarité autour d’Haïti et à un plus grand impact des activités existantes, le Groupe de Suivi lance le présent appel à propositions afin de recevoir et de sélectionner les propositions conduisant à la réalisation des projets retenus.

THEMES TRANSVERSAUX

Les projets s’inscrivent autour de la thématique générale de la reconstruction d’Haïti et d’une approche favorisant la participation citoyenne et la prise en compte de l’importance de la culture  du pays et de son environnement géographique.

Afin de maximiser sa contribution à la mise en œuvre d’un environnement de travail qui soit à la fois plus efficace pour les ONG, plus apte à préserver la culture haïtienne et plus conscient de la dignité des victimes, les projets retenus auront pour toile de fond transversale la création, la promotion et la mise en œuvre des normes et standards en matière d’intervention humanitaire.

PROJETS :

Deux des projets retenus lors de l’atelier de Santo-Domingo qui ont reçu un premier financement sont concernés par le présent appel à proposition. 

1 – Portail d’Information et d’Education

2 – Plaidoyer

PORTAIL

Le projet de portail électronique d’information et d’éducation vise la mise à disposition de la communauté des outils d’information permettant une meilleure interaction entre les acteurs, entre les acteurs et la population. Il inclut :

1. La disponibilité d’Informations générales, pratiques et à jour sur l’évolution des structures de solidarité en Haïti 

2. Le renforcement des capacités en matière de solidarité (sous l’angle de vue des différents acteurs)

3. La gestion en ligne de projets avec capacité d’interaction avec les communautés rurales

4. Un système de Certification des institutions de solidarité 

5. La promotion des meilleures pratiques et identification des pratiques défaillantes (en liaison avec d’autres projets de site)

6. La promotion des normes et standards en matière d’intervention humanitaire

7. La promotion des valeurs de Cardicis3 en rapport avec la situation haïtienne.

PLAIDOYER

Le projet de plaidoyer a pour but de promouvoir les normes et standards adoptés par la communauté des ONG auprès de l’ensemble des acteurs de terrain et de la population. Il peut se faire en un ou deux ateliers de travail à Port-au-Prince ou ailleurs si cela est démontré comme étant pertinent.

Devront être pris en compte dans le cadre de ce plaidoyer les lignes stratégiques suivantes :

	Stratégies

	Renforcement organisationnel
	Concertation
	Réseaux nationaux, caribéens et mondiaux

	Renforcement et encadrement des Organisations de la Société Civile (OSC)
	Concertation entre les différents secteurs des OSC
	Mutualisation des ressources (y compris la solidarité)

	Vigilance citoyenne 

(contrôle + évaluation)
	Négociations politiques avec les pouvoirs publics (ou autres acteurs publics)
	· Mobilisations de masse

· Développement de réseaux associatifs haïtiens, caribéens et mondiaux

	Développement d’espaces critiques de concertation, de proposition et de pression
	· Concertation, négociations entre les organisations des secteurs exclus

· Développement d’échanges

· Développement de systèmes d’apprentissages collectifs

	
	Communication, sensibilisation, éducation


CALENDRIER 

· Date limite de dépôt des propositions : 10 janvier 2011

· Evaluation/sélection des projets : jusqu’au 20 janvier 2011

· Notification des projets retenus : 31 janvier 2011

CANDIDATURES

Sont éligibles les projets envoyés par les membres de la communauté Cardicis quelque soit leur résidence ou origine, ou recommandés par les membres de la communauté et provenant de personnes habitant Haïti ou l’un des pays de la Caraïbe ou de nationalité haïtienne. Les projets doivent être répondu par des consortiums d’au moins 3 entités indépendantes (institutionnelles ou personnes physiques)  dont l’une est d’Haïti et une autre de la diaspora. Si la troisième est de la Caraïbe cela donne un bonus au projet. L’une des entités qui sera la coordinatrice et la responsable des fonds enverra le projet. Rien n’empêche que certaines des entités  du consortium ne soit pas membre de la communauté au moment de l’appel. Elles doivent faire leur demande d’adhésion au GSC avant d’envoyer la proposition.

DUREE ET COORDINATION DES PROJETS

La durée maximale d’exécution des projets est de 3 mois. Une extension de 3 mois peut être autorisée  sur décision du Groupe de Suivi de Cardicis3 qui assure la coordination avec les instances de financement et la supervision de l’exécution des projets.

MODALITES FINANCIERES

L’Union Latine s’est engage pour le financement des projets de la manière suivante:

Portail d’information et de renforcement des capacités : 

Montant maximal : $10.000 euros

Plaidoyer : 

Montant maximal : $5000 euros

Le financement donné inclus toutes les dépenses nécessaires allant de la conceptualisation à la mise en œuvre des projets et concerne la version 1 du projet. Les propositions peuvent être inscrites  dans une perspective plus large qui mentionne les versions suivantes ; cependant le budget pour la version 1 ne peut dépasser le montant alloué.

PROPRIETE INTELLECTUELLE

Les porteurs de projets prendront toutes les mesures nécessaires afin d’assurer la protection de la propriété intellectuelle dans le cas où cela s’avérera de mise. Cette protection devra d’abord être assurée en Haïti même afin de servir d’exemple. Les propositions mentionneront les dispositions prises par les porteurs de projets quant aux droits de propriété intellectuelle lorsque cela est approprié.

Dans tous les cas, Cardicis3 est le maitre d’ouvrage des projets tant que dure la communauté. A ce titre, il s’assure que les projets sont conformes à ses objectifs tant au moment de leur présentation qu’après leur exécution. Il peut être demandé des modifications aux projets pour satisfaire les objectifs d’intégration de Cardicis3. 

Les mécanismes de publication ou d’exploitation des projets seront définis en fonction de leur nature.

MODALITES ET CRITERES DE SELECTION

Etant donné que tous les membres de la communauté Cardicis3 ont le droit de proposer des projets, le Groupe de Suivi se chargera du processus de sélection des projets.

Les critères d’évaluation comprendront :

· Le respect des objectifs fixés par Cardicis3

· L’adéquation du projet par rapport aux termes de référence et sa cohérence par rapport aux thèmes transversaux définis

· La valeur ajoutée du projet dans le système de valeurs et les orientations proposés par Cardicis3

· L’impact du projet sur le renforcement des capacités

· Le caractère pratique et convivial du projet

· Le rapport coût/efficacité

· L’expérience des membres du consortium

· Les mécanismes de suivi proposé

· Les perspectives établies pour un projet complet.

· La clarté de l’exposé

MISE EN OEUVRE DES PROJETS

L’acceptation du projet est notifiée au porteur de projet par un courrier électronique à son adresse et une note d’information sur la liste électronique Cardicis3.

Le Groupe de Suivi de Cardicis3 définit pour les gagnants les modalités de décaissement après l’établissement d’un échéancier.

Le Groupe de Suivi signera au nom de la Communauté Cardicis3, un contrat indiquant les conditions d’exécution du projet.

SOUMISSION DU DOSSIER DE CANDIDATURE

Les dossiers de candidature sont soumis en français, en créole ou en anglais par fichier électronique (formats acceptés : PDF, HTML, DOC, RTF, ODT, TXT) attaché à l’adresse suivante : appel@cardicis3.org 

